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LE PRST3  dans les Hauts-de-France ...

Un PRST mené sur 4 années : 2016-2020, marqué par l’émergence d’une 
crise sanitaire inédite.

Un PRST bâti sur 3 axes déclinés en 9 objectifs opérationnels mis en œuvre 
par des actions partenariales au sein de comités techniques (COTECH) : 
18 COTECH animés par 22 pilotes et rassemblant plus de 150 acteurs de 
la prévention.

3 axes
Axe 1

Prévention primaire et 
culture de prévention 

Axe 2
QVT, maintien en emploi 

et performance

Axe support
Renforcer le dialogue 

social et les ressources de 
la politique de prévention

9 objectifs 
opérationnels 

Culture de prévention
Usure professionnelle

Risques prioritaires
Qualité de vie au travail

Maintien en emploi
Transversalité santé travail/ 

santé publique
Dialogue social

Offre de service TPE/PME
Connaissances données  

et recherche

18 
COTECH

22 
pilotes

150
participants

aux groupes 
de travail 

 Un PRST qui s’inscrit dans le cadre d’une politique 
de santé au travail innovante :
• Primauté à la prévention primaire (agir en amont, 

en supprimant ou en réduisant les risques) ;

• Approche positive du travail :
- du travail, facteur de risque, au travail, facteur de 

santé, de bien être des travailleurs,

- d’une prévention source de coûts pour 
l‘entreprise à une politique de prévention 
efficace, facteur de performance économique 
pour l’entreprise.

 Un PRST qui s’articule autour d’un fil conducteur : 
développer la culture de prévention en entreprise. 

 Un PRST bâti avec tous les acteurs régionaux de la 
prévention, dans la complémentarité et à partir d’un 
diagnostic régional partagé.

 Un PRST qui implique tous les partenaires sociaux 
dans les orientations et qui les place comme relai 
d’impulsion.

 Un PRST présentant plusieurs spécificités :

• des actions ciblées :
- sur des secteurs prioritaires (services à la 

personne, construction..),
- sur des publics fragiles (jeunes travailleurs, 

nouveaux arrivants),
- sur les niveaux de responsabilité (donneurs 

d’ordre, maîtres d’ouvrage),
- sur les TPE PME.

• Des actions menées en transversalité avec 
d’autres politiques publiques (handicap et 
maintien dans l’emploi),  et en complémentarité 
santé au travail / santé publique (amiante, crise 
sanitaire).

• Des actions concrètes, au plus près des 
travailleurs.
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Donner la priorité à la prévention primaire et développer la culture de prévention

Des actions pour 

renforcer et accompagner 

l’évaluation des risques 

professionnels

CONTEXTE
Près de 30 % des accidents du travail concernent des salariés ayant moins d’un an d’ancienneté dans l’entreprise. Les jeunes travailleurs, apprentis et stagiaires, sont particulièrement touchés.

EXEMPLE D’ACTION MENÉE 

Réalisation de 4 films d’animation qui, tout 

en étant communs à l’ensemble des acteurs, 

permettent à chacun d’identifier et de 

perfectionner certains temps forts dans la 

préparation et le déroulement des périodes 

en entreprise. 

Des films de sensibilisation qui visent toute 

la chaîne des acteurs de la prévention : 

entreprise, stagiaire/apprenti, formateur, 

parents et qui sont mis à la disposition de tous 

ceux qui souhaitent améliorer la prévention 

grâce à des outils directement employables.

 lachaine youtube PRST HDF
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Axe 1 du PRST3

. . .

• Amener les entreprises à agir en amont, à la source 
des risques, pour les supprimer ou les réduire.

• Les inciter à faire de la sécurité au travail une valeur 
pour tous et non pas seulement une obligation.

https://urldefense.proofpoint.com/v2/url?u=http-3A__p84.mj.am_lnk_AVQAACaItZUAAcvT0kAAAFwr4WUAATIZvAEAHIlOAAAfVABgT4yWzf-2DjhPOkS2SXJydMLKyCXgAAKQo_4_JKz2Z4hufyhp3g3sJvddyA_aHR0cHM6Ly93d3cueW91dHViZS5jb20vY2hhbm5lbC9VQ2RJXzlaSVhtUnNOZnNHZW1zQklOYUE&d=DwMFaQ&c=BMMjOd5rMwijTOshDELeaSyLbdw3FGdGqNcuGNpHb2g&r=Zx_SlXARxcClq-xXMYbSex3ZDhILdqYtG6tpn8ifx-U&m=-oSppURsm_5wMg20frLmmZw2IEawGINKwVkw9ZklGKA&s=WPnxg4Lb4wofc-WZXFv0zdP8xGxHdqVLotyY4YHc7f0&e=


Axe 1 : Donner la priorité à la prévention primaire et développer la culture de prévention

Des actions pour 
prévenir l’usure 
professionnelle

EXEMPLE D’ACTION MENÉE 

Une action ciblée sur 100 EHPAD de la région, menée en partenariat (Direccte, Carsat, 
services de santé au travail, Santé publique France) en trois phases :

• Phase 1 : état des lieux établi à l’aide d’un même outil partagé par la Carsat et la 
Direccte (DREETS depuis le 1er avril 2021)

• Phase 2 : analyse des questionnaires renseignés et capitalisation des bonnes pratiques 
repérées puis retours en direction des 400 EHPAD de la région et recherche de 
partenariats (organisations professionnelles et ARS)

• Phase 3 : information et sensibilisation de la profession, actions d’accompagnement 
avec les partenaires identifiés en phase 2
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. . .

CONTEXTE

Troubles Musculo Squelettiques 

→ 1ère cause de maladie 

professionnelle en France : 8 

maladies professionnelles sur 10.

Vieillissement de la population 

jusqu’en 2040 → les Maladies 

Professionnelles concernent pour 

moitié les seniors.

-  L’indice de fréquence moyen de Troubles 

Musculo Squelettiques en Haut-de-France 

est supérieur à la moyenne nationale (3,5 

vs 2,7 en 2015) (Données Carsat Hauts-

de-France).

-  Dans les EHPAD : un taux de fréquence des 

accidents du travail supérieur aux autres 

secteurs d’activité et en progression, 

Des troubles musculo-squelettiques 

préoccupants, à l’origine d’inaptitudes et 

de perte d’emploi.



Des actions menées pour  agir sur des risques 

professionnels prioritaires : amiante, risques 

chimiques, chute de hauteur, risques psycho 

sociaux, risque routier

Risque routier professionnel 

ACTIONS D’INFORMATION ET DE SENSIBILISATION SUR LE RISQUE 
ROUTIER PROFESSIONNEL 

- 18 conférences dont 2 tables rondes connectées, avec une table d’experts (assureur, 
préventeur, formateur, juriste..) ;

- 735 entreprises participantes dont une majorité de plus de 50 salariés ;

- 65 % de chefs d’entreprises et de cadres parmi les participants ;

- auto diagnostic interactif : 28 questions et réponses analysées en direct ;

- foire aux questions pour capitaliser les réponses apportées et les diffuser largement ;

- plaquette pour aider les entreprises à mieux prévenir les risques routiers.
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CONTEXTE
Avec, chaque année, près de 500 décès et environ 
30 000 blessés dont 4 500 blessés graves, le risque 
routier est la première cause de décès au travail 
(ils représentent près de 21 % des accidents du 
travail mortels - données CNAMTS).

. . .

Axe 1 : Donner la priorité à la prévention primaire et développer la culture de prévention



Risque chute de hauteur 

EXEMPLES D’ACTIONS MENÉES

→  Campagnes de contrôles annuelles du 
travail en hauteur dans les chantiers du 
BTP (Direccte/Carsat) : 2 610 chantiers 
contrôlés, plus de 5 000 entreprises 
contrôlées et plus de 18 000 salariés 
concernés par ces campagnes BTP 
depuis 2016.

Une nette évolution :

- une entreprise contrôlée sur deux 
présentait un risque de chute de 
hauteur en 2016, une entreprise sur 3 
en 2020 ;

- une nette baisse des situations de 
travail en hauteur sans protection 
collective (de 50 % à 20 %).

→  Renforcer la conception des chantiers 
en sécurité en impliquant l’ensemble 
des acteurs :

Actions de sensibilisation / Accompa-
gnement des entreprises ciblées dans le 
cadre d’une convention de partenariat 
Carsat-OPPBTP 

• Convention 2014-2018 : 
Cible : 324 entreprises de 20 à 49 salariés 
(couvreurs, charpentiers, étancheurs 
maçons, gros œuvre, …) : progression 
moyenne en Organisation Technique et 
Humains mesurée à 16 %.

• Poursuite des formations à destination des 
Maitres d’ouvrage (3 ou 4 formations/an).  
(Carsat/OPPBTP)

• Réunions du Club des Coordonnateurs de 
Sécurité Prévention Santé (3 réunions par 
an) organisées et animées en partenariat 
par la Carsat et l’OPPBTP : proposer réguliè-
rement de traiter des thématiques relatives 
aux risques de chutes pour une meilleure 
prise en compte de la prévention du risque 
en amont des opérations de construction.
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CONTEXTE

Dans le secteur de la construction, les chutes de hauteur 

représentent 16 % des accidents, une des premières causes 

d’accident du travail et la première cause d’accidents graves et 

mortels (30 %). 

Or le secteur de la construction est en sur sinistralité : en région 

Hauts-de-France, l’indice de fréquence des accidents du travail 

(nombre d’accidents du travail pour 1 000 salariés) est de 61.1 dans 

le bâtiment alors qu’il s’élève à 37.5 tous secteurs confondus.

En France, les chutes de hauteur représentent :

• La 1ère cause d’accident du travail en termes de 
gravité, avec des séquelles très invalidantes

• La 2e  cause de mortalité au travail 

Axe 1 : Donner la priorité à la prévention primaire et développer la culture de prévention



Améliorer la qualité de  vie au travail, levier de santé, de maintien en 

emploi des travailleurs et de performance économique et sociale de l’entreprise

Des actions pour favoriser 

la qualité de vie au travail

EXEMPLE D’ACTION MENÉE : l’expérimentation 
Qualité de Vie au Travail 

Levier d’amélioration des conditions de travail 
dans les services à la personne.
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CONTEXTE

• Un secteur pourvoyeur d’emplois mais un 

niveau de risque professionnel élevé et en 

hausse avec une fréquence d’accidents 3 

fois supérieure à la moyenne régionale (en 

2018,  Indice de fréquence Aide à domicile de 

139 vs 39,6 – source Carsat Hauts-de-France) 

https://hauts-de-france.dreets.gouv.fr/Sante-

au-travail-aide-a-domicile-et-hebergement-

medicalise-dans-les-Hauts-de 

   

• Des contraintes physiques (les TMS consti-

tuent la pathologie majoritaire) et organisa-

tionnelles (horaires décalés, déplacements, 

etc.) qui limitent la pérennité dans l’emploi 

(absentéisme, turn over, inaptitudes) et la du-

rabilité des structures.

Axe 2 du PRST3

. . .

Une approche positive du travail :

- du travail, facteur de risques ... au travail, facteur de 
santé, de bien être des travailleurs ;

- d’une gestion des risques professionnels, source de 
coûts pour l‘entreprise à une politique de prévention 
efficace, facteur de performance économique pour 
l’entreprise.

https://hauts-de-france.dreets.gouv.fr/Sante-au-travail-aide-a-domicile-et-hebergement-medicalise-dans-les-Hauts-de
https://hauts-de-france.dreets.gouv.fr/Sante-au-travail-aide-a-domicile-et-hebergement-medicalise-dans-les-Hauts-de
https://hauts-de-france.dreets.gouv.fr/Sante-au-travail-aide-a-domicile-et-hebergement-medicalise-dans-les-Hauts-de


Expérimentation d’une démarche Qua-

lité de Vie au Travail (QVT) auprès de 5 

structures d’aides à la personne ayant un 

projet de transformation (sectorisation 

pour les aides à domicile, travail pos-

té, transformation de l’organisation du 

travail au bureau, etc.) : réalisation d’un 

support vidéo « Mettre en place une dé-

marche QVT dans les Services d’Aide à 

la Personne (SAP) - Témoignages ».

 
https://youtu.be/3KjSV5wRAuE

• Organisation de temps collectifs paritaires 
(partage d’outillage et de repères sur la 
QVT) : construction d’une dynamique in-
terne de discussion sur le travail avec tous 
les professionnels concernés par le projet.

• Intégration de la santé au travail dans les 
projets en tenant compte :

o des conditions de travail des 
professionnels,

o de la qualité de l’intervention à domicile,
o de la pérennité économique de la 

structure.

• Transfert de la méthodologie d’intervention 
à des consultants identifiés et aux services 
de santé au travail interentreprises.



Production d’outils pour favoriser un 

management QVT, dans le secteur des 

services d’aide à la personne  

• Production d’un guide sur le manage-
ment → http://hautsdefrance-aract.
f r/ b l o g / 2 0 17 / 0 4 / 2 1 /s e r v i ce s - a - p e r -
sonnes-reperes-management-departe-
ment-nord-de-calais/

• et  de 2 vidéos  sur le Management dans les 
SAP 
http://hautsdefrance-aract.fr/blog/2018/11/15/
video-organiser-travail-laide-a-domicile-mis-
sion-simple-1/

http://hautsdefrance-aract.fr/blog/2018/11/15/
video-manager-travail-laide-a-domicile-mission-
simple-2/



10 Axe 2 : Améliorer la qualité de  vie au travail, levier de santé, de maintien en emploi des travailleurs 
et de performance économique et sociale de l’entreprise

https://youtu.be/3KjSV5wRAuE
http://hautsdefrance-aract.fr/blog/2017/04/21/services-a-personnes-reperes-management-departement-no
http://hautsdefrance-aract.fr/blog/2017/04/21/services-a-personnes-reperes-management-departement-no
http://hautsdefrance-aract.fr/blog/2017/04/21/services-a-personnes-reperes-management-departement-no
http://hautsdefrance-aract.fr/blog/2017/04/21/services-a-personnes-reperes-management-departement-no
http://hautsdefrance-aract.fr/blog/2018/11/15/video-manager-travail-laide-a-domicile-mission-simple-2/
http://hautsdefrance-aract.fr/blog/2018/11/15/video-manager-travail-laide-a-domicile-mission-simple-2/
http://hautsdefrance-aract.fr/blog/2018/11/15/video-manager-travail-laide-a-domicile-mission-simple-2/
http://hautsdefrance-aract.fr/blog/2018/11/15/video-manager-travail-laide-a-domicile-mission-simple-2/
http://hautsdefrance-aract.fr/blog/2018/11/15/video-manager-travail-laide-a-domicile-mission-simple-2/
http://hautsdefrance-aract.fr/blog/2018/11/15/video-manager-travail-laide-a-domicile-mission-simple-2/
http://hautsdefrance-aract.fr/blog/2018/11/15/video-manager-travail-laide-a-domicile-mission-simple-2/
http://hautsdefrance-aract.fr/blog/2018/11/15/video-manager-travail-laide-a-domicile-mission-simple-2/
http://hautsdefrance-aract.fr/blog/2018/11/15/video-manager-travail-laide-a-domicile-mission-simple-2/
http://hautsdefrance-aract.fr/blog/2018/11/15/video-manager-travail-laide-a-domicile-mission-simple-2/
http://hautsdefrance-aract.fr/blog/2018/11/15/video-manager-travail-laide-a-domicile-mission-simple-2/
http://hautsdefrance-aract.fr/blog/2018/11/15/video-manager-travail-laide-a-domicile-mission-simple-2/


Des actions pour prévenir la désinsertion 

professionnelle et maintenir les travailleurs 

en emploi

EXEMPLE D’ACTIONS MENÉES 

1. Informer   les travailleurs en risque de désin-
sertion professionnelle  et les entreprises  

http://www.prith-hauts-de-france.org/guide/index.html

2. Coordonner : agir le plus en amont des 
situations et rechercher les solutions les plus 
adaptées pour les travailleurs et les entre-
prises :

• en renforçant les liens entre les médecins 
généralistes et les médecins du travail pour 
favoriser la prise en charge précoce des 
salariés,

• en agissant au sein de cellules dédiées et 
en partenariat, pour favoriser la reprise du 
travail dans de bonnes conditions.

3. Favoriser le maintien en emploi des travail-
leurs atteints de maladies chroniques évolu-
tives : sensibiliser des chefs d’entreprise, des 
salariés et des représentants du personnel 
par des modules d’e-learning

http://hautsdefrance-aract.fr/blog/module-elear-
ning/maladie-chronique-evolutive-maintien-lemploi/
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CONTEXTE• Des salariés soumis à des pathologies graves ou invalidantes ou à une 

situation de handicap pouvant entraîner une exclusion professionnelle  (en 

France 15 % des travailleurs sont concernés par les maladies chroniques 

évolutives -MCE-) ;
• Une population au travail vieillissante ; • Des recherches de solution en entreprise pour aménager les postes de 

travail.  

Enjeux : 
→ prévenir l’usure professionnelle de tous les salariés en agissant sur les 

conditions de travail ;
→ Accompagner les travailleurs qui connaissent des problématiques de santé 

dans le but de maintenir leur employabilité.

. . .

Axe 2 : Améliorer la qualité de  vie au travail, levier de santé, de maintien en emploi des travailleurs 
et de performance économique et sociale de l’entreprise

http://hautsdefrance-aract.fr/blog/module-elearning/maladie-chronique-evolutive-maintien-lemploi/ 
http://hautsdefrance-aract.fr/blog/module-elearning/maladie-chronique-evolutive-maintien-lemploi/ 


Des actions pour agir en transversalité 

pour promouvoir un environnement de 

travail favorable

EXEMPLE D’ACTIONS MENÉES 

en transversalité des politiques publiques 
(plan régional santé environnement/PRST) autour de l’Amiante 

Mieux se connaître … et 
communiquer ensemble 
Mise en place d’un réseau 
des différents acteurs 
institutionnels afin d’identifier 
le rôle et les missions de chacun 
et favoriser le partenariat et la 
transversalité des actions. 

Conception et diffusion 
commune d’un flyer de 
sensibilisation des couvreurs au 
risque d’exposition à l’amiante. 

Contrôler …  
Déploiement et 
accompagnement de l’action 
de contrôle des couvreurs : 
information des organisations 
professionnelles, ciblage d’une 
profession : les couvreurs 

→ 177 contrôles en 2019

Savoir …  
Poursuite de la campagne 
« CARTO Amiante » pour 
renforcer les connaissances 
nationales: mesures 
d’empoussièrement en amiante 
de plusieurs processus de travail 
(interventions sur matériaux 
contenant de l’amiante comme 
le perçage d’une dalle en 
amiante) pour mieux connaître 
le niveau d’empoussièrement 
généré et mieux protéger les 
travailleurs comme les habitants 
de logements collectifs 

→ réunions régulières et 
résultats encourageants sur 5 
types de chantiers
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CONTEXTENécessité de coordonner les actions des différents 
services déconcentrés de l’État.Plusieurs plans en œuvre (Plan Régional Santé Travail, 
Plan Régional Santé Environnement, Plan Régional 
d’insertion des Travailleurs Handicapés ...).

. . .

Axe 2 : Améliorer la qualité de  vie au travail, levier de santé, de maintien en emploi des travailleurs 
et de performance économique et sociale de l’entreprise



https://hauts-de-france.dreets.gouv.fr/sites/hauts-de-france.dreets.gouv.fr/IMG/pdf/couvreurs_et_amiante_comment_eviter_les_risques_d_exposition_a5_4p_08_2018.pdf
http://www.unionhabitat-hautsdefrance.org/download/rapport-de-fin-de-campagne-prevention-du-risque-amiante/


Un axe support pour renforcer le partenariat entre les préventeurs et accroitre 

le  dialogue social dans la mise en œuvre de la stratégie de santé au travail

Placer le dialogue social au cœur de la 

politique de santé au travail

Piloter le PRST par une instance de gouvernance paritaire : le 
COREOCT (comité régional d’orientation des conditions de travail), 
lieu d’orientation et de suivi de la politique régionale en santé travail. 



Faire des élus du personnel dans les anciens CHSCT, les CSE et CSSCT 
des acteurs de la prévention des risques professionnels en entreprise 
par l’amélioration de leur formation :
• en définissant un référentiel régional de formation,
• en sélectionnant les organismes de formation à l’agrément,
• en créant et en animant un réseau d’organismes de formation,
• en outillant les formateurs.



Exemple d’action : 

Une instance mobilisée autour 
de la prévention : crise sanitaire - 
production d’un outil destiné aux 
TPE.
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Axe 3 du PRST3

. . .

Une réflexion et des actions menées  avec tous les acteurs 
régionaux de la prévention, dans la complémentarité et  
à partir d’un diagnostic régional partagé.
Une approche de la santé au travail qui implique tous les 
partenaires sociaux dans les orientations stratégiques 
de la santé au travail et qui les place comme relai 
d’impulsion auprès des entreprises et des travailleurs.



https://hauts-de-france.dreets.gouv.fr/Coronavirus-un-autodiagnostic-destine-aux-TPE-pour-une-reprise-d-activite-en


Des actions pour renforcer les connaissances et 

cibler des actions de prévention 

L’Atlas régional de la santé au travail 

Poursuivre la production de données régionales en santé 
au travail, déclinées par territoire pour définir les priorités 
des acteurs de la prévention. 

Cibler les risques et les secteurs afin de détecter de 
nouveaux enjeux ou risques émergents et de rendre 
l’action plus efficace.

Publication d’études thématiques 
Affiner nos connaissances régionales en matière de santé au travail.

14

. . .

Axe 3 : Un axe support pour renforcer le partenariat entre les préventeurs
 et accroitre le  dialogue social dans la mise en œuvre de la stratégie de santé au travail

https://hauts-de-france.dreets.gouv.fr/sites/hauts-de-france.dreets.gouv.fr/IMG/pdf/atlas_sante_au_travail_actualisation_2018.pdf
https://hauts-de-france.dreets.gouv.fr/sites/hauts-de-france.dreets.gouv.fr/IMG/pdf/la_sante_au_travail_dans_les_secteurs_de_l_aide_a_domicile_et_de_l_hebergement_medicalise_en_hauts-de-france.pdf
https://hauts-de-france.dreets.gouv.fr/sites/hauts-de-france.dreets.gouv.fr/IMG/pdf/la_sante_au_travail_dans_le_nord_-_pas-de-calais_-_les_50_ans_et_plus_au_travail_enjeux_constats_et_mesures_de_prevention_no_1_janv_2016.pdf
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